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DECRET n° [     ] du [     ]

Relatif à la généralisation du revenu de solidarité active et à la réforme des politiques d’insertion 

RAPPORT AU PREMIER MINISTRE

La loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion rénove en profondeur les modalités d’intervention en matière de politiques sociales en mettant l’accès à l’emploi et aux ressources qu’il procure au cœur des stratégies de lutte contre la pauvreté.  

La loi adoptée par le parlement repose sur deux principes :  

· faire des revenus du travail le socle des ressources des individus et le principal rempart contre la pauvreté

· offrir à chacun un accompagnement social et professionnel performant pour accroître ses perspectives d’insertion  

Dans cette optique, le législateur institue une nouvelle prestation, le revenu de solidarité active (RSA). Ce dispositif qui autorise de manière pérenne le cumul entre revenus du travail et prestation de solidarité poursuit quatre objectifs :

- 
offrir des moyens convenables d’existence à toute personne privée de ressources ;

- 
faire en sorte que chaque heure travaillée se traduise, pour l’intéressé, par un accroissement du revenu disponible – c’est-à-dire que le travail « paie » et ce, dès la première heure travaillée ;

- 
compléter les ressources des personnes reprenant une activité pour réduire la prévalence de la pauvreté au sein de la population active occupée ;

- 
simplifier les mécanismes de solidarité de façon à les rendre plus lisibles.

Le RSA remplacera par une prestation unique, à la fois, le revenu minimum d’insertion (RMI), l’allocation de parent isolé (API), les mécanismes d’intéressement à la reprise d’activité propre à ces minima sociaux – intéressement proportionnel et intéressement forfaitaire –, et la prime de retour à l’emploi (PRE).

En outre, le revenu de solidarité active est solidaire, dans son principe, d’un ensemble équilibré de droits et de devoirs effectifs et adaptés aux caractéristiques de la personne – dispositif dont la loi fixe les principes fondamentaux. 
Le législateur a renvoyé au pouvoir réglementaire le soin de déterminer les règles régissant le revenu de solidarité active. 

* *

*
Le chapitre I du présent décret complète le chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles tel que réécrit par le projet de décret en Conseil d’Etat portant application de la loi du 1er décembre 2008 susmentionnée et par ailleurs soumis à votre approbation. 

L’article 1 fixe les montants des principaux paramètres de calcul du revenu de solidarité active. 

Le montant forfaitaire définit à l’article L. 262-2 nouveau du code de l’action sociale et des familles est fixé à 454,63 €. Ce montant correspond à celui du revenu minimum d’insertion applicable à une personne isolée à compter du 1er janvier 2009.   
La fraction des revenus d’activité perçus retenue pour le calcul de la garantie de ressources, c’est-à-dire le taux de cumul autorisé entre les revenus du travail et les ressources de la solidarité est fixé à 62 %. En conséquence, chaque augmentation des ressources d’activité de 100€ se traduira par une réduction du montant de revenu de solidarité active limitée à 38 € - garantissant une progression des ressources globales de la famille de 62 €.     

L’article 2 fixe les seuls de ressources applicables aux travailleurs non salariés pour le bénéfice du revenu de solidarité active. 
En ce qui concerne les non salariés non agricoles, ce seuil est fixé au niveau des montants de chiffres d’affaires autorisant le travailleur indépendant à bénéficier d’un régime d’imposition « micro ». 

En ce qui concerne les exploitants agricoles, ce seuil est fixé à 12 fois le montant forfaitaire applicable à une personne isolée soit, à la date d’entrée en vigueur du décret, 5456 € de bénéfice annuel. Ce montant est modulé pour tenir compte de la composition du foyer. 

L’article 3 dresse la liste des organismes habilités à recevoir les demandes de revenu de solidarité active. Aux termes de cet article, les demandes de RSA peuvent être déposées auprès du centre communal ou intercommunal d’action sociale du lieu de domicile du demandeur, dès lors que le conseil d’administration dudit centre a décidé d’instruire les demandes de revenu de solidarité active, auprès des services du département ou auprès des associations ou organismes à but non lucratif auxquels le président du conseil général a délégué l’instruction administrative des dossiers. 

En outre, dès lors que le conseil d’administration de Pôle emploi aura décidé d’instruire dans son réseau tout ou partie des demandes de RSA, ses agences pourront recevoir les demandes. Une convention conclue avec la caisse nationale des allocations familiales (CNAF) et la caisse centrale de mutualité sociale agricole (CCMSA), après avis de l'assemblée des départements de France (ADF), règlera les modalités d'exercice de cette compétence.    

Par ailleurs, l’article 3 dispose que l’instruction des demandes de RSA est effectuée à titre gratuit. En outre, seules les organismes instructeurs peuvent recevoir des demandes de RSA et toute demande de RSA déposée auprès d’un organisme déterminé est instruite par celui-ci. 

L’article 4 fixe le régime des conventions de gestion conclues entre le département et les organismes chargés du service de la prestation. L’article arrête la liste des dispositions obligatoires de ces conventions. En outre, il fixe la règle aux termes de laquelle l’exercice des compétences déléguées aux caisses d’allocations familiales (CAF) et aux caisses de mutualité sociale agricole (CMSA), lorsqu’elles ne se rattachent pas à l’instruction et au service de la prestation, ainsi que les actions supplémentaires réalisées à la demande du président du conseil général, peuvent donner lieu à une rémunération desdites caisses. Cette rémunération est, le cas échéant, fixée dans la convention de gestion. Enfin, l’article définit les règles applicables en l’absence de convention. 

L’article 5 pose le principe d’une liquidation trimestrielle de la prestation de RSA. Par dérogation à ce principe, il fixe la règle selon laquelle les changements de situation susceptibles de modifier les droits au RSA sont pris en compte au titre du mois où ils surviennent et cessent d’être pris en compte le mois suivant ce changement de situation. 

L’article 6 codifie les dispositions du décret n°2009-30 du 9 janvier 2009 relatif au Fonds national des solidarités actives. 

L’article 7 fixe le seuil de ressources professionnelles définissant le périmètre des droits et des devoirs. En effet, le périmètre des droits et des devoirs résulte d'une double condition : (a) une condition de ressources vérifiée au niveau du foyer : sont susceptibles d'être sous droits et devoirs les membres du foyer dont les ressources au sens du RSA sont inférieures au montant forfaitaire applicable et (b) une condition individuelle de ressources professionnelles vérifiée au niveau de l'allocataire et/ou de son conjoint : est sous droits et devoirs la personne qui, au sein d'un foyer (a) soit ne travaille pas soit tire de son travail des ressources inférieures à un seuil fixé par décret. Le seuil de ressources globales garantit que le périmètre des droits et des devoirs en matière de RSA est identique à celui qui prévalait sous le régime RMI. Le seuil (b) permet de préciser les responsabilités au sein du couple. L’article 7 fixe ce second seuil (b) à 500 €, soit environ l’équivalent du revenu tiré dune activité exercée à mi-temps rémunérée au niveau du salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC).  En conséquence, l’allocataire ou le conjoint d’un foyer bénéficiant du RSA –   foyer dont les ressources globales sont inférieures au montant forfaitaire applicable – et dont les ressources professionnelles individuelles sont inférieures à 500 €, sera tenu aux obligations définies à l’article L. 262-28 du code de l’action sociale et des familles, c’est-à-dire sera tenu « de rechercher un emploi, d’entreprendre les démarches nécessaires à la création de sa propre activité ou d’entreprendre les actions nécessaires à une meilleure insertion sociale ou professionnelle ».

L’article 8 détaille les obligations incombant à chacun des acteurs – départements, CNAF et CCMSA – en matière de transmission de données relatives au fonctionnement du revenu de solidarité active.  Ces données sont adressées aux services ministériels compétents qui, avec la CNAF et CCMSA sont tenus de publier les résultats de leur exploitation.  

Les articles 9 et 10 procèdent, au sein du code de l’action sociale et des familles d’une part et du code de la sécurité sociale d’autre part, aux ajustements rendus nécessaires par la substitution du RSA au RMI et à l’API.

Le chapitre II, composé d’un article unique (article 11), adapte les dispositions relatives au droit des personnes bénéficiaires de minima sociaux en matière d’accès aux établissements d’accueil de jeunes enfants pour tirer les conséquences de la suppression du RMI et de l’API. 

Le chapitre III fixe la date d’entrée en vigueur du décret au 1er juin 2009 et définit les dispositions transitoires applicables. 
Tel est l’objet du présent projet de décret que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation. 

